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n° 104 566 du 6 juin 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juin 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), sollicitant 

la suspension en extrême urgence de l’exécution d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26 quater), prise le 30 mai 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juin 2013 convoquant les parties à comparaître le 6 juin 2013 à 15 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. NGUADI-POMBO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 30 mai 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater). 
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La partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de 

cette décision, qui est motivée de la manière suivante : 

 

 

 
 

1.2. Le dossier administratif révèle que la partie requérante ne fait l’objet d’aucune mesure de 

détention, ce que celle-ci reconnaît à l’audience. 

 

2.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

2.1.  Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

2.2.  Première condition : l’extrême urgence  
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2.2.1.  Le Conseil entend rappeler que, le 2 mars 2005, l'assemblée générale de la Section 

d'administration du Conseil d'État, en trois arrêts portant les numéros 141.510 à 141.512, s'est 

explicitement prononcée à propos du recours à la procédure d'extrême urgence dans le contentieux des 

décisions relatives à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers. 

Ces arrêts ont décidé ce qui suit: 

 

« Considérant que la procédure de suspension d'extrême urgence est dérogatoire au droit commun; 

qu'elle réduit à sa plus simple expression l'exercice des droits de la défense qui constitue pourtant une 

clé de voûte du procès équitable; qu'elle ne permet pas au membre de l'auditorat d'instruire, au sens 

strict du terme, l'affaire, privant l'une et l'autre partie du bénéfice du double examen de la requête, et les 

empêchant ainsi de présenter au juge administratif une argumentation élaborée en toute connaissance 

de cause; que, pour ces différentes raisons, le recours à cette procédure doit demeurer exceptionnel; 

(...) 

Considérant que pour être pertinent, l'exposé requis (justifiant l'extrême urgence) doit apporter la 

démonstration que la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la 

réalisation du préjudice grave allégué, en tenant compte de la possibilité d'introduire en cours d'instance 

une demande de mesures provisoires d'extrême urgence comme le permet l'article 9, alinéa 2, 6°, de 

l'arrêté royal précité du 9 juillet 2000, les deux demandes étant alors examinées conjointement, 

conformément à l'article 12 du même arrêté; que l'application de ces dispositions réglementaires, 

combinées en cas de nécessité, assure au requérant une protection juridictionnelle aussi complète que 

le permet la loi, laquelle n'accorde pas un effet suspensif automatique à la demande de suspension; que 

l'exigence d'un respect strict de l'article 8, § 1
er

, alinéa 1
er

, de l'arrêté royal précité du 9 juillet 2000 peut 

d'autant moins être regardée comme une restriction inacceptable au droit du requérant à une protection 

juridictionnelle effective que le rejet d'une demande de suspension pour le seul motif que l'extrême 

urgence alléguée n'a pas été établie n'empêche nullement le requérant d'introduire une demande de 

suspension de l'exécution du même acte administratif selon la procédure ordinaire, assortie 

ultérieurement, le cas échéant, du mécanisme prévu par l'article 12 de l'arrêté royal du 9 juillet 2000; 

 

Considérant qu’il est constant que, hormis dans des cas exceptionnels où ils sont assortis d’une mesure 

de contrainte en vue du rapatriement, la partie adverse ne procède pas systématiquement au contrôle 

de l’exécution effective des ordres de quitter le territoire qui sont délivrés; que dès lors, la seule 

référence à l’ordre de quitter le territoire qui a été délivré ne suffit pas à démontrer l’existence de 

l’extrême urgence ; (…)». 

 

Sous réserve de ce qui concerne le double examen par l’auditorat, cette jurisprudence est transposable 

au contentieux de l’extrême urgence tel qu’il a été organisé au niveau de la présente juridiction par la loi 

du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers. 

Ainsi, le mécanisme des demandes de mesures provisoires d’extrême urgence tel qu’exposé ci-dessus 

est organisé au niveau du Conseil par les articles 39/84 et 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 

1980. De plus, l’applicabilité de cette jurisprudence découle également de l’exposé des motifs de la  loi 

précitée du 15 septembre 2006 qui précise ce qui suit : 

 

« Un deuxième principe est qu’une compétence de suspension ainsi qu’une compétence de mesures 

provisoires ont également été prévues en tant qu’accessoire de la procédure en annulation. Les articles 

17 et 18 des lois coordonnées sur le Conseil d’État ont été repris à cette fin. Des dispositions 

complémentaires seront fixées dans le règlement de procédure. Pour l’interprétation de ces dispositions, 

il est par conséquent renvoyé à la lecture qui en est faite dans la jurisprudence du Conseil d’État ». 

 

Conformément à ce raisonnement, force est de constater que, la partie requérante ne faisant à l'heure 

actuelle l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter le territoire, il n’y a pas 

imminence du péril à cet égard. La seule crainte que l’exécution de la décision attaquée pourrait 

survenir à tout moment, une fois expiré le délai accordé pour quitter volontairement le territoire, 

n’autorise pas à tenir pour établi qu’une suspension de l’exécution de celle-ci selon la procédure 

ordinaire surviendrait après l’éloignement effectif de la partie requérante. A défaut d’une suspension en 

temps utile et si les circonstances l’exigeaient, il serait encore loisible à la partie requérante d’introduire, 

le cas échéant, une demande de mesures provisoires. 
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2.2.2.  Le péril imminent invoqué par la partie requérante n’étant pas démontré, il en résulte que 

l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce. 

  

Par conséquent, la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille treize par : 

 

 

 

M. G. PINTIAUX,    Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. FORTIN,    Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. FORTIN       G. PINTIAUX 

 


